
BUREAU v;RITAS 

CONSIGNE DE NAVIGABILITE 

definie par 111 Direction Ge""111e de !'Aviation Civile 

Les examens ou modifications dtkrits ci<lessous sont i11JJ'"1tifs. La non application des exigences con­
tenues dans cette consigne entra7ne l'inaptitude au vol de l'aeronef concerne. 

SOCATA TB9/TB10 

LIMITE AVAXT DE CEllTRAGE 

Co11eerne les appareils mml!ros 1 A 239 incl.us. 

La Consigne de Navigabilit~ 81-37 imposait le respect d'une limite 
provisoire du centrage AV p011r garantir le respect des exigences r~glem.entaires 
en mati~re de qual.it~s de vol. 

Les solutions d~tinitivement retemes sont les suivantes a 

a} - Scx::ATA TB9 

La limite de centrage AV est £ix~e d~£initivement A la valeur de+ 0,974 •• 

Avant le 30/9/1982 corriger le mamel de vol contorm~ment au.x instructions 
du Scx::ATA TB n• 13, 

Corriger de ma m!me mani~re le rapport de pes~e. 

La mise A jour cht mamel de vol permet de retirer la plaquette mise en place 
en application de la Consigne de Navigabilit~ 81-37. 

b} - Scx::ATA Ta10 

Le braquage des volets est limit~ A 25•30• et la limite AV de centrage est 
tix~e, si11111ltarement, a+ 0,949 m. 

En cons~que:nce e£tectuer, avant le 30 septembre 1982, les op~rations sui­
'Yantes en con£'ormi t~ avec les hldicationsdu B.s. S0CATA TB n° 10 , 

1 - Modifier la c011rse d1I v6rin de manoeuvre (a.s. § 1} 

2 - Modifier le ~glage de la mt~e de £in de cou.rse des volets contor­
m~ment t ... ; ... 
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2. 1 - au § 2/1 page 2/7 du s.s. poar les avions dont le nun~ro 
de s&-ie est c0111.pris entre 1 et 70 inclus. 

2.2 - au § 3/7 du s.s. pOW' les avions dont le Dllll~ro de s~rie 
est c011tpris entre 71 et 239 i:nclus. 

3 - Moditier le dispositif i:ndicateu.r de position des volets (a.s. § 3). 

4 - Corriger le Mamel de vol co:n£ormsent aux instructions du§ 
11 :R&percu.ssion masse et centrage" page 4/7 du a.s. 

Corriger de la mhe manure le rapport de pes6e. 

5 - Retirer la plaquette prwisoire co:n!OJ'lll~ment aux instructions du § 
"Plaquettes• page 4/7 du a.s. 

ADULE ET REMPLACE LA CeNe 81-37(A) DU 11/2/81 

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR I 9 DECEMBRE 1981 




